
Degradation du droit de la fin de l'antiquite au Moyen-Age !

Par lorelei, le 19/10/2008 à 21:56

bonsoir les gens,

j'aurai voulu avoir votre avis sur un point d'histoire concernant le droit : comment a-t-on pu 
passer du système quasi performant qu'était le droit à l'époque romaine à celui de l'époque 
féodal ?? On peut même dire, qu'en évoluant dans le temps (de la période de l'antiquité à 
celle du moyen-âge) on a régressé au niveau du droit. Il a fallu attendre le 17 ième siècle 
(celui des Lumières) pour repenser le droit comme il l'était dans l'antiquité romaine (gréco-
romaine).

Voila, j'aimerai approfondir ce sujet en ayant le point de vue des personnes intéressés. Moi 
toute seule : j'ai presque aucune réponse à apporter et pourtant j'aimerai comprendre 
pourquoi le droit, entre ces 2 époques a tant régressé.

merci d'avance pour ceux qui sauront apporter des réponses.

Par doui, le 19/10/2008 à 22:25

Petit rappel historique: la fin de l'Antiquité correspond à la chute de l'empire romain d'occident.

Ce qui inclut la disparition (du moins en occident) de ses institutions politiques et juridiques, 
remplacées par celles des "barbares" qui fonctionnent sur le système féodal et la justice 
seigneuriale basée sur les différentes coutumes ...

Par yanos, le 19/10/2008 à 23:14

Salut
Essaie de te renseigner d'abord sur quelques pistes, sans quoi on ne pourra pas t'aider.
doui : attention, le droit des "barbares" qui se "substitue" au droit romain dès l'époque franque 
n'est pas encore un droit basé sur la féodalité. Il faudra attendre le X°siècle et la chute du 
pouvoir royal pour entrer dans l'ère féodale.

Par doui, le 19/10/2008 à 23:48



oups tu as raison, désolé. Je viens de jeter un oeil à mon cours (minute nostalgie 

:P
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dont le découpage est le suivant :

Haut moyennage (milieu Vème-XIème)
- époque franque (milieu Vème-milieu Xème)
- époque féodale (milieu Xème-début XIIème)

Fin du moyennage (XIIème-XVème)

Ancien Régime (XVIème-XVIIIème)

Enfin j'en dis pas plus, laissons notre camarade développer ses idées 
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